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VOTER 

SNTRS-CGT 

A PROPOS DES ELECTIONS AU C.A. DU CAES DU CNRS 

UNE DECLARATION DE LA COMMISSION EXECUTIVE DU 27/2/1991 

Nous avons, à plusieurs reprises exprimé notre opposition à la présence d'une 
liste USCA concurrente de celle du SNTRS-CGT et notre refus d'admettre que le 
sigle SNTRS-CGT soit utilisé par la liste de l'USCA. La FERC-CGT s'est elle aussi 
exprlinée en ce sens. 

Nous avons attendu jusqu'à l'extrême limite, face au refus de l'USCA d'entendre 
raison, pour saisir la justice afin d'obtenir le retrait de toute utilisation du 
sigle SNTRS, ainsi que le CSN du 8 février nous en avait donné mandat. 

Notre action a provoqué une réunion le 26 Février à l'UGICT . Celle-ci a été 
l'occasion d'un premier recul de l'USCA : elle "s'eng'age à in.former le jug'e des 
référés qu'elle accepte de retirer toutes les références au sigle SNTRS dans sa 
présentation de liste, dans sa profession de foi et dans ses différents matériels 
de propagande". 

Nous en prenons acte et regrettons qu'il ait fallu que son action en référé auprès 
du Tribunal de Grande Instance arrive en jugement le 28 /2/91 pour que le simple 
bon sens l'emporte : aucun syndiqué n'a en effet le . droit d'utiliser son 
appartenance au SNTRS-CGT dans un acte pour lequel il n'est pas mandaté, à plus 
forte raison pour combattre par des activités fractionnelles les décisions prises 
d émocratiquement par le SNTRS-CGT. 
Cependant, le 27/ 2, nous apprenions que l'USCA avait fait pression et obtenu de 
lrUGICT le retrait dans l'acco rd de la référence au matériel de propagande : cette 
modification est inacceptable ! 



La proposition faite pa.r l'UGICT et l'UGFF au terme du débat a été la suivante : 
"demander à la Commission Electorale du CAES d'a=epter une refonte des 2 listes 

·en une seule intitulée : Jist..e présentée par les organisations CGT représentatives 
au CNRS". 

Nous avons réaffirmé, lors de cette rencontre du 26/2/91, les positions de notre 
20éme Congrès, de la C.E. du 16/l/91 et du C.S.N. du 8/2/91 : notre volonté de 
dépasser la situation confliètuelle issue de la création de l'USCA par le 
secrétariat de l'UGFF, et de construire l'organisation syndicale intercatégorielle 
dont les personnels ITA, Chercheurs du CNRS, de l'JNSERM et de l'INRIA ont besoin. 
Le SNTRS-cGT a fait sienne, à son 20ème Congrès, la proposition de l'UGICT et de 
la FERC : entamer un processus de travail en commun, Chercheurs et ITA afin 
d'aboutir à la syndicalisa.tion des Chercheurs dans un SNTRS-CGT prenant en compte 
la spécificité des uns et des autres, y compris dans une fonne organisationnelle à 
débattre. C'est dans cette perspective de dépaBBement de la situation présente que 
nous proposons la présentation d'une liste unique SNTRS-CGT comprenant ITA et 
Chercheurs de la CGT, les candidats devant élaborel:" ensemble la plateforme 
électorale. 

NOTRE APPRECIATION SUR LA REUNION DU 26/9/91 ET SUR LA PROPOSITION 
FAJTECONJOINTEMENT PAR L'UGICT ET l'UGFF : 

La situation actuelle appelle plusieurs remarques 

i L'UGICT s'est efforcée de renvoyer les deux organisations dos à dos : sa 
condamnation des méthodes de l'USCA est assortie de celle de notre saisine du 
Tribunal. A aucun moment n'ont été rappelées les propositions qui nous avaient été 
faites pa.r l'UGICT et que nous avions acceptées, à aucun moment il n'a été fait 
mention de nos initiatives pour débloquer la situation, en particulier de nos 
débats de Congrès, à aucun moment n'a été évoquée la responsabilité de l'USCA dans 
cette situation, à aucun moment il n'a été fait référence au fait que l'UGICT 
avait dit qu'elle tirerait toutes les conséquences de l'attitude de l'USCA. 
L'UGICT a fait silence sur ce qu'elle nous avait dit un mois plus lôt : "nous ne 
vous demandons pas de vous déjuger". 

* L'UGICT a une fois de plus refusé de prendre ses responsabilités dans cette 
affaire, opérant pa.r reculs successifs et ne tenant pas ses engagements. 

i L'UGFF s'est montrée égale à elle-même, péremptoire. A aucun moment elle n'a 
condamné les méthodes de l'USCA dans cette affaire :nous seuls avons été condamnés. 
Il apparait clairement que l'USCA est son organisation. 
La conception développée par l'UGFF concernant le syndicalisme ''ce qui prime 
c'est soit une entité collective propriétaire de ses mandants, soit savoir si un 
syndiqué a des droits y compris de choisir de figurer sur une autre liste", 

Les 2 termes de cette alternative proposée par 1'UGFF sont irrecevables et 
contraires à ce qu'est La CGT, à ses st.atuts mêmes. 

t Concernant l'USCA, i1 est patent qu'elle fait par ses actes le jeu de la FEN, 
des tenants de la recomposition syndicale et des partisans de· l'inféodation des 
syndicats à la politique du gouvernement. 

* Seule la FERC a posé la question de fond : doit-il y avoir au CNRS deux 
organisations syndicales CGT catégorielles ou une organisation intercatégorielle ? 

CONCERNANT LE DEBAT DE FOND : 

La solution proposé' par l'UGICT n'est qu'en apparence la politique de 
l'autruche, elle est bien une manière de résoudre un problème qu'elle refuse 
ouvertement de traiter. Cette solution pose en effet une série de problèmes : 

Il est peu probable que la Commission Electorale du CAES accepte : 
cette solution consistant en effet à présenter une liste confédérale et 
non des listes de syndicats du CNRS. 

Mais surtout, en faisant disparaître le aigle SNTRS elle preJuge de 
l'avenir : c'est une manière de noua faire reconnaître que la solution 
à venir n'est pas forcément dans le SNTRS. Or la déclaration de l'UGICT 
reconnaît bien que le syndicalisme intercatégoriel au CNRS doit ae 
construire à partir du SNTRS. C'est là un recul qu'on nous demande 
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d'accepter. Si la solution agrée à l'USCA, c'est bien parce qu'elle va 
dana sons sena : liste présentée par les organisations CGT. Ce serait 
donc, de notre part,une reconnaissance implicite qu'il y a bien au CNRS 
plusieurs organisations CGT et que cette liate est une liste d'union 
entre organisations. Si elle nous pose problème, c'est bien pour cette 
même raison •. C~tte solution qui a donc l'air de ne préjuger de rien, 
préjuge de totit ·: elle donne raison à l'USCA, sana nous demander 
explicitement qe reconnaître cette organisation. Accepter une telle 
liate est aussi ·implicitement une reconnaissance de la "CGT-USTL", ce 
que noua refua9ns, et de la "CGT-Recherche Université Bordeaux", dont 
la création n'~·· été acceptée par personne dans la CGT. 

La solution, nous l'avions proposée des chercheurs de l'USCA sur une liste 
SNTRS. Il était encore temps que cela se fasse, encore une fois c'est autre chose 
qui est adopté par l'UGICT. Sur ce sujet d'ailleurs, remarquons que sa position 
avait évolué entre les deux congrès. 

Face à cette situation noua ne pouvons que proposer le respect de l'orientation de 
notre Congrès : la ayndicaliBation des Chercheurs doit se faire dans le SNTRS et 
uniquement à l'intérieur du SNTRS. Ceci implique que de façon responsable, nous 
refusions la "proposition~ de l'UGICT, au risque d'être taxés de diviseurs, ce que 
ne manquera pas de faire l'USCA.. 

Notre position est la seule susceptible de préserver un avenir sérieux pour la CGT, 
pour le SNTRS, au CNRS, à l'lliSERM et à l'INRIA. 

La démocratie passe par le respect par tous des principes démocratiquement 
définis entre noua. Ce qui est en jeu c'est la marge de liberté et d'indépendance 
d'une organisation syndicale CGT, dans la Confédération : les orientations sont
elles définies par les syndiqués d'une organisation donnée, dana le respect des 
règles et orientations fondamentales de la CGT, où bien sont-elles définies en 
haut, en dehors des syndiqués et en dehors dea organisations ? 

La Commission Exécutive du SNTRS-CGT du 27/2/91 réitère sa proposition du 16/1 
d'une liste SNTRS-CGT des ITA et Chercheurs (mandat du 20ème Congrès confirmé par 
la C.E. et le C.S.N.). 

La C.E. du SNTRS-CGT informera tous les adhérents du Syndicat de sa prise de 
position ainsi que du contenu des débats de la rencontre du 26 Février à l'UGICT. 

Elle appelle les sections à débattre autour des thèmes suivants : 

- Quelle organisation syndicale SNTRS-CGT au CNRS s'appuyant sur notre 
orientation, développant, concrétisant nos débats de Congrès. 

- Qu'est-ce qu'un syndicat national intercatégoriel ? 

- Quelles sont les formes d'organisation les plus adaptées pour les 
syndiqués ? Quelle place pour les différentes catégories ? Quelles 
liaisons entre elles ? 

- Enfin comment relancer l'activité des sections, comment en faire le 
centre de gravité de l'activité syndicale ? 

Ces débats doivent être menés avec les Chercheurs, dont les Chercheurs syndiqués à 
l'USCA, dans les sections du SNTRS-CGT. 

Elle réitère l'appel du C.S.N. du 8/2/91 à tous les adhérents, à se mobiliser pour 
obtenir de toutes les structures de la CGT, un soutien public et exclusif à la 
liste SNTRS-CGT, seul syndicat intercatégoriel au CNRS, à l'INSERM et à l'INRIA et, 
en conséquence obtenir le retrait de la liste USCA. 

La C.E. appelle ses militants et adhérents à mener campagne afin de faire voter 
pour la liste SNTRS-CGT. 

Elle les appelle à prendre des initiatives vers les Chercheurs et les ITA pour 
renforcer le SNTRS-CGT. 

Adoptée par 15 voix pour 
1 abstention 

PARIS, le 27/2/1991. 
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26J. rue de Pans · Case su 
93515 MONTREUIL CEDEX 

Tél. 48..51.82..4-1 

FÉDÉRATlON DE L'ÉDUCATlON 
DE LA RECHERCHE ET 

DE LA CUL TURE 

VOTEZ J?OUR. LA CGT 

VOTEZ .SNTR.S-CGT 

Les élections au Conseil d'Administration du CAES du CNRS sont 
en cours. 

La FEDERATION DE L'EDUCATION, LA RECHERCHE ET LA CULTURE vous 
appelle à soutenir la liste du SNTRS-CGT. 

Deux raisons motivent cette démarche : 

1/ Le SNTES-CGT est le meilleur défenseur de vos 
intérêts depuis l'origine il lutte avec vous pour une 
action sociale à la hauteur des besoins. 

- Obtenir les moyens nécessaires 
- Permettre à tous de bénéficier des prestations en 
agissant contre l'augmentation des tarifs et pour 
une meilleure répartition 

- Développer les réalisations et créer de nouvelles 
activités 

- Garder le pri~cipe du contrôle de la gestion par 
les personnels ... 

2/ Une deuxième liste se réclamant de la CGT 
présentée par l'USCA soll i cite vos suffrages . 

La FERC-CGT regroupant pour la CGT l'ensemble des personnels 
des organismes de recherche publique (INRA, ORSTOM, IFREMER, 
CNRS , INSERM, Enseignement Supérieur) considère que l'USCA 
(organisation non fédérée) qui a pris cette initiative par-ce 
l'entière responsabilité de la division et de ses conséquences. 

C'est une situation qui ne peut que nuire aux revendications 
des personnels du CNRS. 

La FERC et l 'UGICT (Union Générale des Ingénieurs, Cadres et 
Techniciens) ont fait des propositions constructives aux 
congrès du SNTRS et de l'USCA afin de sortir de la situation 
conflictuelle qu'a engendré la création de l'USCA : 

Entamer un processus de travail en coiillDun dans un SNTRS-CGT 
transformé, prenant en compte la spécificité des uns et des 
autres, y compris dans une forme organisationnelle à débattre. 

L'USCA a refusé cette proposition et s'est engagée dans un 
travail fractionnel auprès de syndiqués du SNTRS. C'est 
inadmissible. Ces derniers usurpent le sigle SNTRS puisqu'ils 
ne sont pas mandatés par cette organ i sation et ne peuvent 
figurer qu'à titre personnel sur une liste. 
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Il s'agit d'entretenir volontairement la confusion dans les 
esprits. 

Au lieu de rassembler les personnels, de renforcer l'action des 
chercheurs et .ITA pour une action sociale à la hauteur des 
besoins, la prés~ntation de cette liste fractionnelle conduit à 
affaiblir l'outil'' syndical qui peut permettre ce rassemblement, 
la CGT : 

- en· 'entretenant la suspicion sur le SNTRS, 
- en dévoyant des syndiqués du SNTRS pour les 
faire figurer sur sa liste es-qualite. 

L'USCA alimente la division dans la CGT et parmi les 
personnels. 

DE FAIT, CE SONT DEUX CONCEPTIONS DU SYNDICALISME QUI 
S ; AFFRONTENT : 

- l'une portée par le SNTRS, ouverte à tous, appelant à la 
discussion, laissant la place à l'expression des syndiqués, des 
salariés pour qu'ils élaborent leurs revendications, agissent 
ensemble pour les faire aboutir. 

- l'autre, voulue par 1 'USCA, conduisant à imposer coüte gue 
coüte son point de vue, quitte à casser un outil le SNTRS
CGT, qui a fait preuve de sa probité et de son efficacité dans 
la défense des intérêts des personnels (lutte contre le statut 
AIGRAIN - lutte pour la titularisation - défense de l'outil de 
travail prise en compte des garanties collectives et 
individuelles ... ). 

En consequence, la FERC-CGT en appelle à la volonté des 
personnels de ne pas voir s'affaiblir la CGT de ~ce secteur, 
parce qu'elle es~ le meilleur garant de leurs intérêts. 

ELLE LES APPELLE A PORTER MASSIVEMENT LEURS VOIX SUR LA LISTE 
SNTRS-cGT. 

C'est un gage d'efficacité, ce sera le meilleur moyen de voir 
prises en compte ses revendications en matière d'action sociale 
et de mettre un terme à une situation qui n'a pour effet que 
d'affaiblir les possibilités d'intervention des personnels. 

Montreuil, le 7 Février 1991 
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CoN FÉDÉRATION ALE DU TRAVAIL 
EX- TEL. : {1) 48.51 .8000 

.A<I(M$8 f.é legr. COr.~FEOEOC·PARIS 

Comc~e CMau., Postal PA~IS 62·84 l 
Montreuil, le 7 février 1991 

'~.·· \ 
':~(. 

~ ........ ~" 
Aux Organisations CGT concernées 

N• ~ raopeler : ( 11 . . . . . . . . . • .. 

Réf. RL/IT 

Chers Camarades, 

~ S.N .T.R.S., 
~ U.S.C.A., 
* F .E.R.C., 
* U.G.F.F. 

Aux UD concernées, pour information. 

Nous vous pri ons de trouver cJ.- joi nt une déclaration de l ''J.G.l.C.T . 
relative aux prochaines élections au C.N.R.S. et, au-delà de C<!S élec:ions 
-et c'est le plus important- concernant les problèmes liés à l a nécessaire 
t ransformation de l'activité syndicale C.G.T. au sein du C.N.R.S. 

L'~xpres sion de l'U.G. I.C .T.-C.G.T. reflète co mplé t e ment le point de vue du 
Bureau Confédéral sur les questions posées. 

Recevez, Chers Camarades, nos fraternelles salutations. 

René LOMEI 
Secrétaire de la C.G.T. 

Décle~rllliun dt! l'UG1CT-CGT 

Lors des pruCt1a1nes élecliur,:; pour le CAES du CNRS deux lisles CGT vont 
stl présenter. L'UGICT ~éplure c~tle ~lluallon. 

Dt~ns ·Je ~Tus gr · e~nt.J organ lsme de recherche du pays, utlns u11 secteur à b1en 
d~s l{:gards ~tralég1que puur le devenir da la Francè, pour' so11 r·ayunnement 
1nternallonal, pour· ses atouls éconolll1Ques at :;oC;1aux, (;ètle situation de 
div1S1on e:>t profondémenl néfaslè pour l'.i11fluenca et l'acl1VIté ue la CGT, 
elle J;)St néft~:>le pouf' ld déftln~e des lntérèl~ des :>alt11·i ~s. 

L'UGICT a dépluyé tou:; ltls effùt' t s pu:;sibles pour 4u'une seule lh;te sùlt 
pré:;8ntéa n:l!:Jroupll.lll louta::. les t.umposanlès d1:1 la CGT t.Jans l'eotrept1se : le 
SNTRS pour ~.;8- qui Gunceme les rTA, l'USCA qui_.à1ste d8puis 19~6 en d1rect1on 
ues chercheurs. 

Ell~ r·egrelle vi·VI:lnlent qUf:: se~ tlffor 'ts soienl reslés vtJins. E11e 
réaffirme qu 't:n une !Jér· iodè où lt: CNRS t:st l'objet d'attaques gri:lves QU l 
vbent en réalil~ la cooc;eptior1 et les Hr1ss1!.)jl"' de la recherche pul.Jlique celiJ 
IlE! corrt.spond \!Il t~ucullt: manière à 1& uimension d\:js enjeux. 
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D~::puls plusleur:; année::. le p!'oblêm~ dB la tr·ansfurmallun da l'activHé 
syndh;ale CGT esl posé t1u CNRS. Les r·éf lax.lôns mf::;~s en avant par lE: 43è 
conyr·és cunfédénll pour toute hi CGT ûùrmenl encor~ plus ü' 1mpo,·Lanca il cette 
4ue:; ti un. L' UGICT a ~:~u l' oc~;!iS lon 1 urs dt::; deux récents congrès du SNTRS-CGT 
et dé 1 'USCA d~ s'tlxprin~t::r sur ~;8 QUi lui semble êtft! les impéraLHs les plus 
détermlrratH.s dt: la pérlude ; sunnu11ter les dlffit.ultés votre les affrontem~nts 
des années !Jdssé~s, s'err ~:Jaya r réso 1 ume nt dMr::; un v~:~ste dbbat, irrs~pa r11Lll e de 
1 'a cl i un quoL!d 1 en ne et dE:s lulles, ab0ut i ss~.~nt au dépassement des mvJes 
d'oryanisetion ilctueH, per)ttettant de uooner la prlor·Hé à l'11n~rage de 
l'acUvtté ~ur 1~ lieu de travail, J,1~rmeLLa1lt à cl",<ique cvtéyorle d'assumer· 
pJejnemerrt sa personnalité profe:;::;lunnalle d~:~us des str·udures syndic~Jes 

favor 1 :>a nt 1 ~ corw~ryence dè tou::.. 

Tel est le sens de la propositiun avuncée l)i1r l 'UGICT d'un débat 
lar·gement ouver·L autoul' d'unt~ coopér~.~tlon nouvelle des cht:wchaur::. et des ITA 
dans la CGT, avec des formes spéclfiqu~::. à par·t1r d'un SNTRS pr·ofondénléllt 
transfonné dont l'11ctîvilé ser~lt fondée sur les pr1oc1pes l'àppelé::i ci-dessus. 

Dans le l!lême espr1t l'UGICT avait ruar-qué ::;on souel que les élect1on!> au 
CAES ne su lent pas tr·ansfonné~s en otlstacle à un processus de tntva11 811 
r:;UIMlun de Lt.lus li:ts militants de la CGT el cela d'auL~:~nt plus que des 
évo l ut1 ons Intéressantes et pn-'frietteuses avtt1 ent Cotl'fllencé à se pt·odu1 re au 
cours des derniers mols j.)OrtanL sur des pratiques el des qudt Jons 1mportantes 
d'orientation. Notre op1n1t.ln éla1t au wntr11fre de rnetLr·e à profit r;;aLte 
écllt!l!nce électoral 8 pour réa 1 1 ser une avancée sans · préj ug8r du conlenu du 
débat et des fiolutluns adoptées de manière duraDie pour résoudre lei; problèmes 
pt.lsés. 

La siluat1on présente monLre, en Hégalff malheureusement, à quel j.)01nt 
cette vu1e étatt r·aist.lnnable. 

Dans les cfr·const~:~rlces ar;;Luelles Luut do1L êtr~ fd.lt puur· 4ue la 
sltuaL1on ue divis1utr rnette le n101ns l)ùSslbla ~~~péril l'lnfluen~..~. l'activité 
aL le r~:~yonnerrll;lnl futurs de la CGT 1;1U CNRS. 

c'est pourquül 1 

- J'dppt. ldnt que 1 'UûiCT ti Loujour:; 1 ecunnu le SNTRS "'oo11ne 1 'urgan isa t fun 
CGT des ITA BU CNRS . et dapui:; 1986 prts en c:vmpte l'existence de 1 'USCA coome 
un moyen d'tiller vers lB :;yodfCtiliSation cit1:> c;henlieurs à fa CGT; 

- I'BPPt: ldnt que 1 'une et l'autre des urgan fsBt iuns représenLfJIIt des 
pnH iqu1c1S reve:ndtcst ivt:s réelles dans leut Ctitégurfe ; 

- f"IJPIJ{11t~ltL qu'en -aut;un cas elie ne peut tJCcepter qu'une des deux 1 tstes 
c.-llerctJe, da mtmfère d'ailleurs ilfusuire,.:! construire sun inf1ue11ce au 
détriment de 1 'au~rfJ dans le:; ca téyories· ne re lsvant pas de st1 ccxnptjteflce, 
J 'UGICT a.ppeflrJ les ftt~nMurs, ~er::litnciens 1;1[ Bdminf:sLI'dtffs à sou~enfr la 

. liste elu SNTRS-CGT e:L les cherr:;heurs qui souha.itent voter pc;ur la. CGT d 
suuLtmfr la 1 isLe de 1 'USCA. 

L 'UGICT réil.fffnne :;a volonté de tout h1re PùUt· Que <.;~L épisodt: 
déplorable ]JU1sse être sut·nk>nté d~:~n:; les meil1eures cuttûltions. Tuut oans la 
réal1té f~:~ft la démonstration que c'est néce~saire. L'UGICT a 18 convir;;L1on 
que c'est possible. 

Hur1tr·eui 11 le ·7 févritll' 1991 
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8. 

T.re>i.s de p.résen_ce 

SNTRS-CG-T CAES .. 

Le CAES, organisme de gestion des 
moyens d'Action Sociale est le résultat des 
luttes Intenses menées par les personnels 
depuis plus de 30 ans, en particulier sous 
l'impulsion historique du SNTRS- CGT et du 
SNCS- FEN. 

Résultant d'une négociation entre les 
organisations syndicales et la Direction du 
CNRS en 1957, le CAES est 1 'organisme que 
se sont donné les personnels du CNRS pour 
- définir : 

leurs besoins 
dans le domaine 

social 

- créer) 
leurs activités 
dans le domaine 

~------- Culturel 

- gérer) 
sportif 

La Direction du CNRS a reconnu 
vers les années 1968 la similitude : - CAES 

Comité d'entreprise dans le domaine 
concernant le CAES, chaque agent du CNRS 
devenant membre de droit de l'Association 
(sans cotisation). Cette orientation a été 
formalisée en 1979 dans le cadre de la 
circulaire sur le DROIT SOCIAL au CNRS. 

Le PROTOCOLE D'ACCORD signé le 
19 janvier 1984 a repris en grande partie ces 
orientations du CAES : 

* Etudier 

* Réaliser 

* Organiser 

Toute oeuvre <ll ..... 
' <U 
(3 
rtl ..... 
(tl 
(J 

Tout projet ' rtl 

social 

culturel 

intéressant : - les personnels CNRS, - leurs 
conjoints et leurs enfants, et les retraités 
avec des moyens attribués par le CNRS : 

. subventions 

. postes 

. locaux. 

Le CAES est reconnu comme chef 
de service pour les personnels qui lui sont 
affectés. 

Le schéma général trace les grands 
objectifs du CAES, il a élaboré au cours du 
dernier mandat, et affirme clairement les 
orientations du CAES ou if y a convergence : 

- La NEGOCIATION est du ressort 
des organisations syndicales 

- Le CAES est gestionnaire de son 
secteur, à partir des besoins expnmes 
par les personnels, il détermine ses orien-
tations, les moyens nécessaires à fa 
réalisation de ces besoins. 

- Le CAES met fin à la pratique et 
au fonctionnement de commissions dotées de 
moyens, d'un budget, travaillant indé 
pendamment du fonctionnement global du 
CAES, et a responsabilisé le bureau du CIJ.ES 
dans son ensemble 

- Le CAES est organisé sur trois 
niveaux, composés chacun de représentants 
ELUS des personnels sur listes syndicales au 
premier tour, avec dans tous /es cas un 
QUORUM de (50 % des inscrits) 

* le lieu de travail : la ville, 
l'agglomération, le laboratoire le Comité Local 
d'Action Sociale (CLAS) représente la base du 
CAES. Il doit contribuer à l'élaboration de fa 
politique Régionale et Nationale 

* les Régions issues d'un 
regroupement volontaire des CLAS. 

* le niveau National, avec 
un Conseil d'Administration investi de pouvoir 
les plus étendus dans les domaines 

GESTION 
ADMINISTRATION en matière budgétaire 
ORIENTATIONS 

Le bureau du CAES, élu par le CA 
doit être constitué proportionnellement aux 
résultats des Elections du CA (Réglement 
Intérieur). 



Grandes orientations retenues au cours des 
mandats précédents. 

Respect des grands· équilibres 

- Fonctionnement ___ 70 % 
dont 

Enfance 20 à 22 % 
Régions 25 % 
Administration __ 11 % 
Information 3,5 % 
Informatique __ 1 % 

- Investissements 25 % 
dont 

Vacances 9 % 
Remboursement des prêts 

souscriptions par Je CAES_10% 
Informatique __ 3,5 % 

- Personnels _ _ ___ 5 % 

1 Les débats au CAES au cours de ce mandat 

ORGANISATION 
ADMINISTRATIFS 

DES 
LE PALATINO 

SERVICES 

2 orientations contradictoires ont été 
débattues : 

1} La 
responsables 
National. 

mise en place de deux 
professionnels au niveau 

Proposition de la plateforme SNTRS- CGT 
SNCS- FEN, SNPCEN- FEN 

Le SNTRS- CGT souhaitait aller 
initialement vers un Directeur de l'Action 
Sociale au CAES responsable devant le 
bureau, cette proposition a été violemment 
combattue par la CFDT suivi par le SNIRS
CGC. 

Cependant, compte 
éléments spécifiques au CAES, la 
proposé deux responsables 
l'organisation des Services, 

tenu des 
plateforme a 

chargés de 
assistés de 

cadres, responsables de leur secteur devant 
le bureau et responsables de personnels 
affectés à leur secteur : 

- 1 responsable des services administratifs 
- 1 responsables du secteur vacances 

9. 

Cette proposition n'a été majoritaire ni au 
bureau du CAES, ni au Conseil 
d 'Administration (Oléron - Octobre 1989). 

2} La mise en place de 4 responsables de 
secteur pour le Palatino (20 personnes) : 
(Proposition CFDT) 

- moyens techniques 
- Administration 

analyse·- gestion1 
vacances tourisme 

- ayant chacun la charge de l'organisation 
de. son service; 
responsabilités des personnels affectés à leur 
secteur et de leur embauche (danger pour la 
cohésion du CAES) 

- de plus, ils ont fait adopter la suppression 
de la fonction de responsable comptabilité, 
celte- ci passant dans /es "moyens 
techniques" (cette orientation a depuis dû être 
modifiée et se trouve maintenant en analyse 
gestion) . 

A noter que cette orientation a été 
adoptée en CA, difficilement par une majorité 
CFDT- SNIRS, le représentant de I'USCA étant 
absent de ce CA, cela contre l 'avis des 
représentants des personnels (CGPC) et 
contre l'avis des responsables de secteur en 
place à l'époque. 

En ce qui concerne le débat sur 
l'organisation des services administratifs, les 
Elus SNTRS- CGT du bureau se sont souvent 
retrouvés SEULS face à la majorité CFDT
SNIRS. L 'Elu SNCS a voté à plusieurs reprises 
contre les propositions du SNTRS. En ce qui 
concerne l'Elu SNPCEN, il n 'a pas panicipé 
durant ce mandat à un bureau sur trois, de 
ce fait, il ne pouvait suivre que de loin, ses 
votes furent. donc plein de prudence face au 
bureau. 



ENFANCE 

Subventions administratives. 

Objectif de la CFDT : faire admettre 
le principe d'une attribution en fonction d 'un 
quotient familial (celui des impots, enfant 1/ 2 
part) alors qu 'actuellement c 'est un droit lié à 
l'indice de l'agent. De plus, cette évolution 
fonctionnerait à volume constant, ce qui 
conduirait à prendre à certains pour donner 
plus à d'autres. 
Il s 'agit d'une gestion de ta pénurie faisant 
croire à une mesure plus sociale (partage de 
fa CFDT). 

Le SNTRS propose une subvention 
administrative : 

linéarisée au delà de l'indice 
plafond tenant compte du quotient familial 
(revenus imposables divisés par le nombre de 
personnes) 

- considérablement revalorisée par 
rapport au coat de journées considérées 
(colonies, séjours de neige, CLE) . 

Colonies - séjours linguistiques. 

Deux modes d 'organisation différents 
pour un nombre de départ sensiblement 
équivalent : 

- au niveau de la région parisienne, 
des "professionnels" établissent un catalogue 
proposant une certaine diversité de séjours, 
les inscriptions se font au niveau du Palatino. 
Il est possible que des enquêtes soients 
réalisées auprès des familles et que l'analyse 
des réponses soit faite . 

- au niveau des autres régions, en 
général un catalogue spécifique est édité 
dans la région en concertation avec les Elus 
responsables ou sous la responsabilité d 'un 
Elu. Les inscriptions, le contact avec les 
organismes se fait au niveau local ou 
régional, l'enquête auprès des familles, le 
bilan sont faits dans la région. 
La gestion se fait au niveau régional (hors 
budget région). A noter que les moyens pour 
réaliser ce travail sont très nettement 
insuffisants dans les régions. 

7 0. 

Echanges linguistiques. 

Notre proposition d'intégrer cette 
formule dans le cadre des prestations CAES a 
enfin été acceptée. Cette formule, 
pédagogiquement supérieure permet à la 
famifle d 'accueil de bénéficier des mêmes 
conditions pour l'enfant accueilli dans le cadre 
de cet échange que pour leur propres enfants 
(tarif dégressif réservation Centres de 
Vacances .. .) . 

Reste à mettre en place l'accès à 
des organismes proposant ces échanges et 
l'application des tarifs dégressifs sur le coût 

REGIONS 

Structure intermédiaire du CAES 
souvent à l'image des circonscriptions CNRS. 
Au départ, ce fut une structure fédérative 
constituées par un regroupement volontaire 
des GLAS. 
Dans la mesure où elles sont dotées d'un 
Président de Région, d'un secrétaire et d 'un 
trésorier (Elu) la tendance est qu'elles 
prennent du pouvoir, qu'elles nécessitent des 
moyens spécifiques, au détriment des GLAS. 
Les régions doivent servir de relais pour les 
GLAS, notamment ceux ayant des difficultés et 
de lieu de coordination des activités des 
GLAS. 

Chaque Région est dotée de moyens 
liés à la somme des dotations des GLAS qui 
l'ont composé, mais laissant subsister /es 
décalages historiques (en dotation par agent) 
entre les différentes régions. 

Nous avons défendu la nécessité de 
rééquilibrer les moyens attribués aux Régions, 
aux GLAS en tenant compte de ces disparités 
pour les corriger progressivement, mais 
également du dynamisme des GLAS afin de 
permettre un réel développement d'activités 
nouvelles répondant aux besoins des 
personnels, en les mettant dans l 'action. 



Pour les régions de Paris intra -
muras, (Paris A et Peris B), il faudra trouver 
les moyens de sensibiliser plus les 
personnels, de leur proposer des activités 
mieux adaptées et surtout de trouver les 
moyens de s'adresser plus aux "isolés". 

moins de 50 % des agents 
relèvent d'un GLAS à Paris 

le taux de participation aux 
Elections est faible 

La question de fond est : avec· quels 
moyens (militants, personnels CAES, 
budgétaires) pour répondre à quelle demande, 
à quels besoins ? 

En matière de personnels CAES dans 
les GLAS, dans les régions, ils doivent 
impérativement se· développer afin de 
permettre aux Elus de jouer pleinement leur 
rôle d'animateur de la politique sociale du 
CAES, aux militants de l'Action Sociale d'être 
plus efficaces. 
La qualification de ses personnels CAES doit 
être développée régulièrement et prise en 
compte par le CNRS pour mieux répondre aux 
besoins des personnels, notamment en matière 
de gestion, d'information, de communication. 

VACANCES 

En matière d'investissement Vacances, 
le CAES, n'a jamais débattu sur le fond au 
cours de ce mandat. Les Elus SNTRS se sont 
souvent retrouvés seuls pour défendre le 
principe d'investissement nécessaires en 
matière de tourisme social au. ser.ttfce de tous 
les agents CNRS, dans le cadre du schéma 
général. 

Le désengagement du CAES dar:~s les 
lits Vacances, notamment I'ANCAV est 
manifeste. Là encore, nous n'avons pas 
obtenu de nos partenaires le soutien que l'on 
était en droit d'attendre, dans le cadre de la 
plateforme SNTRS - SNCS - SNPCEN- FEN. 

Le non investissement dans les lits 
ANCAV à Ba/larue, la présentation manquant 
totalement d'objectivité qu 'en a faite l'élu 
SNIRS, qui n'était même pas allé sur le 
terrain, en est une démonstration. 

Sur le plan du partage des 
responsabilités, un Elu SNTRS- CGT, membre 
du bureau du CAES, chargé officiellement de 
suivre "les autres Centres de Vacances que 
ceux du CAES': aura été quasiment 
systématiquement écarté de l'information, en 
temps opportun, pour la mise au point de 
calendrier de réunions, voir même de 
convocation aux réunions de ce secteur. 

Jamais nous n'avons vu dans ce 
domaine, le SNCS s'associer à nos 
remarques, protestations, lorsque la situation 
était devenue ''patente" (manque de solidarité 
évidente des Elus FEN de la plateforme). 

SOLIDARITE - TARIFS DEGRESSIFS 

QUELLE POLITIQUE ? QUELLE 
SOLIDARITE ? 
en matière de tarifs dégressifs (valable 
probablement également pour l'enfance). 

La question des moyens que le 
CAES doit y consacrer, selon quels critères, 
pour faire quelle politique n'a pas été 
débattue. 

Il serait souhaitable que le SNTRS 
dans ce domaine en débatte afin 
d'approfondir son orientation. 

CULTURE 

Dans ce domaine, il semble depuis 
longtemps que ce/à soit la chasse réservée 
de la CFDT : aucune évolution. 

En particulier, au niveau national, les 
correspondants culture des régions sont bien 
réunis une fois par an, pour la. forme, mais Il 
ne s "agit pas de distribuer les moyens dans 
les régions. 
Le responsable. Elu de ce secteur fait passer 
son p0int de vue sur la plupart des projets, 
les professiGnnels du secteur se mettant plus 
à sa disposition qu'au service des besoins 
des régions en matière culturelle. Ce secteur 
est essentiellement du ressort du national, 
tournant sur lui- même. 
Peu ou pas de compte rendus des réunions 
de correspondants culture, les suggestions ou 
demandes des régions sont accueillies dans 
une indifférence polie. 

11 • 



PRET, SOLIDARITE 

En matière des prêts CAES : 

- prêts solidarité 
- prêts bonifiés 
- prêts préférentiels 

Cette activité a été carrante pour diverses 
raisons notamment : 

- fa responsabilité de ce secteur est 
passée du domaine de la comptabilité au 
secteur administratif au moment ou il n'y avait 
plus de secrétaire générale (6 mois) 

- l 'Elu SNCS chargé du suivi de 
gestion n' a pas pris ses responsabilités et 
laissé faire la secrétaire. 

ce secteur aurait dO être 
rapidement informatisé et la professionnelle 
mieux formée pour la gestion et le suivi des 
dossiers en cours, notamment vis - à - vis de 
la banque ... peut- être plus motivée 

Le CAES prête de l'argent dans le 
cadre des prêts solidarité, se porte garant 

12 . 

vis -à - vis de la banque pour les prêts 
bonifiés en contribuant à réduire Je taux 
d 'intérêt, en en prenant à sa charge une 
partie. Nous aurions dO prendre plus de prêts 
caution, notamment vis- à- vis de la banque 

Conséquences : 

- la suspension des prêts bonifiés 
- une inflation inquiétante dans les 

NON REMBOURSEMENTS de ce secteur par 
les agents mettent en danger ce secteur, et 
J'aspect Solidarité au CAES. 

Nous étions très réservés sur cette 
suspension qui prétendait remettre de l'ordre 
dans ce secteur. Cependant, son 
informatisation décidée depuis bientôt 2 ans, a 
tardé à être réellement étudiée et mise en 
place. 

On peut s'étonner que fa CFDT, 
parfois si prompte à jouer grands 
redresseurs de situations anormales ait freiné 
le débat sur la mise en place des mesures 
indispensables. 

CONCLUSION 
INVESTISSEMENT 
NATIONAL ? 

QUEL BILAN 
SNTRS-CGT 

DE NOTRE 
AU CAES 

Nous sommes présents dans la 
plupart des structures nationales (désignées 
ou élues), mais pas systématiquement Invités, 
nous sommes minoritaires, en tant que 
platetorme SNTRS SNCS SNPCEN, face aux 
coalitions de circonstance, mais fréquentes 
- SGEN CFDT - SNIRS CGC - FO 

Nous avons sowent été SEULS dans 
la plateforme, l'Elus SNCS au bureau semblant 
détenir à lui seul la VERITE, que l'on ne 
discute pas avec les Elus CGT. 

Que nous a apporté la plateforme au 
niveau du bureau du CAES? Une présence, 
une concertation au moment de la répartition 
des responsabilités, mais après quel bilan ? 
quelle solidarité ? 

On sait ce qui a été décidé par le 
bureau, pourquoi telle décision est passée, 
mais rarement les autres membres du bureau 
se rallient à nos propositions alors qu'elfes 
sont parfois fondées, sowent justes. 

Il faut remarquer que les dossiers 
doivent être préparés et là nous devons aller 
au charbon, retrousser les manches, et pas 
seulement être présent, ceci est valable pour 
l'ensemble des Elus CGT au bureau du CAES, 
comme au CA ' 

Quelques exemples : 

Organisation 
secteurs du Palatino. 

administrative des 

Au cours du CA d'octobre 1989 à 
Oléron, nous avons été battu, alors que nous 
pensions que le FO - SNIRS semblaient sur 
nos positions, ou du moins l'avaient déclaré. 
Nécessité d'un responsable global (Directeur 
de l'Action Sociale au CAES) et d'un 
responsable des centres de vacances. 

Nous étions d'accord pour analyser 
objectivement le bilan de 9 mois d'un tel 
fonctionnement, la CFDT ne voulait pas et 
pour cause ! 



Cependant quand Il a fallu passer aux votes, 
au bureau puis au CA, les belles déclarations 
ont été oubliées. Ils se sont ralliés à la CFDT 
: - pourquoi ? à partir de quelle analyse ? 
La question reste posée. 

- le sondage dont les dossiers ont 
été monopolisés pendant plus de 2 ans par la 
CFDT hors du Palatino, à Jussieux ; à ce 
jour, il est encore impossible d'accèder au 
traitement informatique des résultats. 

- le bilan enfance des Régions 

- les bilans annuels des sections 
locales et des Régions dont jamais nous 
n'avons discuté en bureau des objectifs, des 
moyens des modalités, de J'analyse 
synthétique 

- J'enquête ENFANCE préliminaire au 
débat du CA, baclée car décidée à la 
dernière minute sans suivi réel, monopolisée 
par J'Elu SNIRS qui suivait Je secteur à 
J'époque 

- J'enquête sur Je SPORT dans les 
GLAS, Régions, les CLUBS. 

Nous n'avons pas pu nous investir 
suffisamment là où J'on voulait défendre notre 
point de vue. Dans ce cas, il faut faire un 
"contre projet à celui réalisé par "le 
professionnel concernés", c 'est pas facile, 
est- ce bien notre rôle ? 

- la liquidation de J'offset, machine 
performante sur laquelle on aurait pu éditer 
J'ensemble de nos publications : 

- CAES JNFO 
- CR CA et Bureau 
- Catalogues Enfance 
- Vacances 

Activités théâtre de la 
Région Parisienne. 
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Une offSet' achetée en 1986 qui a fait 
270.000 tirages en 4 ans alors qu'elle est 
capable de faire 1 million de tirages par an. 

La majorité du bureau du CAES : 

- a refusé de mener une étude 
sérieuse sur nos besoins en matière de 
reprographie 

- a refusé de mettre la personne 
compétente pour la faire tourner 

- à refusé J'étude de J'emploi d'une 
personne handicapée. 

Cette opération exigée par la CFDT est 
un gâchis considérable sous prétexte de 
"qualité de publication". Ces investissements 
ne sont pas obsolettes, il s'agit d 'un problème 
de qualification de personnel pour fa ire 
fonctionner correctement ces équipements. 

Bulletin du CAES 

Depuis Je début de ce mandat, le 
comité de rédaction fonctionnait comme il 
pouvait compte tenu de J'abandon de 
J'ancienne élue "rédacteur en chef" du CAES 
INFO. 
A un mois du renouvellement du Conseil 
d 'Administration, la CFDT impose un rédacteur 
en chef {CFDT) contre J'avis d 'une partie du 
comité de rédaction. 



j Evolution des politiques au CAES. 

SECTEURS PERMANENTS DE REFLEXION (SPR) 

Le CA de juin 1988 avait mis en 
place ces structures qui devaient être : 

Pour le SNTRS 

Voyage 

Vacances 

Sport 

Enfance 

Solidarité 

Handicap 

Communication 

Culture 

des structures de 
réflexion 

- de proposition d'évolution 
de la politique notamment 
dans les domaines suivants 

Responsable du 

SCHUMAN :SNCS 

J.J. VIDEAU 
FOLIOT : CFDT 

G. PONCHEL 
P. SARTOR : SNCS 

P. MERVILLE 
ROCHIGNEUX: 
SNPCEN 

P. MERVILLE 
O. BOURGOIN : 
SNCS 

P. MERVILLE 
Ch. MEN/ER 
SNIRS 

JP DANDY 
A. LACROIX 
J.P. PANIN : CFDT 

P. MERVILLE 
A. LACROIX 
BOURGARIT 

La CFDT a balisé dès le départ. 

Pour G. ETIENNE, il fallait que le 
responsable du SPR rédige un document 
préliminaire sur J'existant, et sur les postes 
d 'évolution : 

- le soumettre aux autres membres 
sans les réunir 

- présenté son projet au bureau qui 
examine les postes, en retienne une ou 
plusieurs et donne enfin le feu vert pour 
réunir son groupe afin de débattre, travailler, 
proposer. 

Résultats : Seuls deux groupes sont 
allés jusqu 'à faire aboutir le débat au C.A. 

- voyage 
- Enfance. 

Une grande majorité des membres 
du CA, des SPR n 'ont pas répondu utile de 
répondre à la demande du bureau du CAES 
pour faire le point de l'état d 'avancement des 
travaux de leur secteur. 

Quels objectifs pour un CAES au service des 
personnels. 

1) Permettre un développement des activités 
au niveau local, au plus près des personnels: 
le Comité Local d 'Action Sociale (GLAS). 

2) Donner les moyens aux GLAS pour qu'ils 
puissent être réellement novateur en matière 
d 'action sociale, sportive et culturelle : moyens 
budgétaires, moyens en personnel qualifiés, 
moyens pour les militants. 

3) Permettre aux régions de stimuler l'activité 
des différents GLAS, éventuellement 

d 'organiser les activités, pour l'ensemble des 
GLAS, qui n'auraient pu se réaliser localement. 

4) Améliorer le droit social au CNRS, 
l'actualiser en tenant compte de la réalité des 
structures régionales. 

5) Mettre en action les personnels pour 
obtenir un budget à la hauteur de leurs 
besoins de 3 % de la masse salariale des 
personnels actifs et retraités. 

7 4. 
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SNTRS-C'GT 

A PROPOS 
DU LOGEl.VlENT 
AU CNRS 

SOCIAL 

Jusqu'au l/1/85, le CNRS soumis aux lois de la 
fonction publique sans en faire partie ne 
pouvait avoir, "soi-disant", "une politique de 
logement social" autre que celle régie par la 
fonction publique. 

Cela n'empêchait pas la direction de retenir, 
auprès d'organismes tel que J'OCIL, très proche 
de la chambre patronale du bâtiment, des 
réservations de logement d'une durée de 20, 23 
ou 30 ans, au profit de ses personnels ; en 
versant à ces collecteurs du "1% patronal" une 
subvention,ou prêt à intérêts minimum (pour ne 
pas dire ridicule car bien inférieure à 
l'inflation), une somme qui représentait plus 
de 50% du prix de revient de ce logemenL 

Bien que nous ayons posé plusieurs fois la 
question, jamais nous n'avons entendu parler du 
remboursement de ces prêts par les différents 
"promoteurs". 

Mieux : à la dernière Commission, nous avons 
été amenés à poser avec force, les questions 
suivantes : 

a) quel est le nombre de conventions ? 
b) quelle est leur durée et surtout la date de 

leur expiration car elles y arrivent pour 80 
à 90% d'après nos estimations ? 

c) que devient le parc de logements réservé aux 
agents du CNRS ? 

d) dans quelles conditions les promoteurs ont 
vendu par groupe ou par appartement ceux qui 
concernaient les conventions avec le CNRS ? 
etc ... 

A chaque fois que nous posions la question de 
l'aide à l'accession à la propriété, tant à la 
Commission Nationale (réunie 2 fois en 10 ans, 
malgré de très nombreuses demandes), qu'à la 
réunion de la Commission d'attribution des 
logements de la Région Parisienne (qui se 
réunit 6 t'ois l'an), invariablement la même 
réponse nous était faite : "le statut de la 
Fonction Publique ne permet pas ce genre 
d'aide". 

L'at tri b ~ tior:t 
des l.ogemer:tts 
en. Région. Parisier:tr:te 

Le logement social est en crise tant en R.P. 
que dans les grands centres urbains. Ce qui 
pose un problème à la direction ''qui voit sa 
politique de mobilité entravée". 

Jusque là, la priorité d'attribution des 
logements était satisfaite au ménage dont le 
quotient familial était le plus faible. Critère 
défendu par le SGEN-CFDT el l'administration. 
Le SNTRS-CGT et d'autres organisations 
syndicales n'ont jamais accepté ce seul 
principe car cela éliminait d'office du 
logement social tout agent au dessus du Tl (2B) 
à IE (lB) (avec 2, voire 3 enfants). 

Depuis 2 à 3 ans, on a pu noter un changement 
de critère de priorité pour l'attribution des 
logements. La priorité est aujourd'hui donnée à 
ceux dont la mutation a été imposée. 

Il parait di:1'ficile de s'opposer à 
l'att.::ibution de logement dans ce cas. 
Cependant, du fait du manque de logements dans 
les grands centres urbains cela conduit 
inévitablement à faire attendre plus encore 
tous les autres agents qui ont besoin d'un 
nouveau logement. 

Ur:t -oarc: de l.ogemer:t t 
e r:t cl imir:t ~ tio r:t 

Il y a un peu plus d'un an, la DPAS (Direction 
du Personnel et des Affaires Sociales) nous 
envoyait Mr BONTEMS chargé de mission auprès de 
cette DPAS, afin d'étudier une amélioration au 
logement social du CNRS. 

Dès cette 1ère réunion, nous avons fait 
remarquer que : 
1•) Les réservations de logements arrivaient à 

échéance. 
2') Vu le noD réinvestissement dans de 

nouvelles réservations, le parc de 
logements sociaux présentait une cour be 
décroissante très alarmante. 

De bea~x clisc:o~rs 
et pe ~ cl ,actes c:or:tc:rets 

"Le CNRS pourrait peut-être s'engager dans une 
politique de prêts bonifiés afin de faciliter 
l'accession à la propriété des agents du CNRS". 
(DIX1T M[' Bontems) 

Le 13 décembre 1990, suite à nos diverses 
relances, appuyées par les Délégués Régionaux 
de la Région Parisienne, Mr BONTEMS accepte de 
dialoguer avec les Délégués Régionaux, les 
Assistantes sociales et les représentants 
syndicaux de la commission d'attribution des 
logements de la Région Parisienne. 

Nous app['enons qu'il reste environ 1 900 000 F 
pour l'année 90 qui pourraient être consac rés 
BU)( logements sociaux, mais qu ' il faut 



réserver 400 000 F pour remettre en état les 
locaux de la résidence de Gif (cela fait plus 
de 10 ans que nous réclamons que le CNRS, 
bailleur, fasse des réparations) et nous 
pourrions peut-être disposer de 3 000 000 F 
pour 1991. 

Mr BONTEMS propose que les syndicats fassent 
des propositions par écrit. La DPAS, quant à 
elle, "va : 

a) essayer en embauchant un vacataire (payé sur 
ce budget) de recenser toutes les 
conventions existantes, 

b) faire une enquête pour connaître les besoins, 
c) contacter les banques pour e ssayer de mettre 

sur pied, non pas un "prêt bonifié", cette 
appellation déplaît aux finances, mais une 
aide à l'accession à la propriété". 

"La DPAS sera sQreroent amenée à créer une 
association loi 1901 car Mr BERTRAND, 
Secrétaire Général du CNRS ne veut pas 
entendre parler du CAES, à moins que VOUS, 
Organisations Syndicales, acceptiez les 
propositions de ls Direction sur la 
restauration sociale. Cette restauration coQte 
trop cher au CNRS." 

"Je vous encourage tous à trouver des solutions. 
Melles X, assistantes sociales, pourriez-vous 
étudier la possibilité de réservstion de 
logements auprès de particuliers tel que le 
font les PTT et l'Armée ?". 

"Mr POREAU, vous pensez que la Caisse des 
Dép8ts et Consignations peut proposer sous 
couvert du CNRS, des prêts plus avantageux que 
les banques, et bien YA QUA, renseignez-vous 
car Moi, je n 'a:i pas le temps ". 

Nous avons joué la facilité et avons pris 
contact avec la Caisse de dépôts et 
consignations. 

AGIR POUR 

Celle-ci nous a aiguillé vers une de ses 1 6 . 
filiales. Il est possible de faire, par 
l'intermédiaire de cette filiale, des prêts 
bonifiés. Elle en fait aux personnels du 
Ministère des Finances, des PTT, du Conseil 
Régional de l'Ile de France, à la Préfecture de 
Police de Paris, aux personnels de Matignon, 
etc, etc . . . 

A la réunion du 14/l/91, Mr BONTEMS n'a pas 
apprécié ce genre de questions : 

"Les banques sollicitées par vos services 
prêtent à quels taux ? 

"Je n'en sa:is rien ". 

Que pense faire la direction du CNRS pour 
éliminer la restriction imposée par les 
promoteurs, à Bavoir : 

- Habiter et travailler depuis au moins 2 ans à 
Pa.ris pour pouvoir prétendre à bénéficier d'un 
logement F2 ou F3 dans le 19ème arrondissement 
de Paris à un loyer de Z700 F bors charges 
soit 3 800 F à 4000 F toutes charges comprises, 
chauffage individuel par convecteurs, parkings 
obligatoire (350 F par mois) et qui conterait 
300 000 F minimum de subvention au CNRS" ? 

Question pour le moins embarrassante restée 
sans réponse de ce chargé de mission. 
Noua avons posé la question au service logement 
de la Mairie de Paris. Malgré beaucoup de coupe 
de fils, nous n'avons toujours pas de r éponse. 

Le président de la Commission d'Attribution des 
Logements de la Région Parisienne, quant à lui, · 
a écrit à Mr TIBERI (Adjoint au Maire de Paris). 

UNE VERITABLE POLITIQUE 
CNRS LC>GE:MENT AU 

-
L'Administration du CNRS se moque de nous, elle 
cherche avant tout à faire traîner les choses 
le plus possible. 

La question du logement est une question 
importante, la direction doit négocier ausei 
sur ces questions. 

Le CNRS, comme tout emplo,.eur, doit investir 
toua les ans et dans toute la France, une somme 
au moins égale à 1% du montant de sa masse 

.. 
salariale pour développer le logement social. 

Le CNRS doit faciliter (et cela ne lui coûtera 
pas cher) aux agents qui Je désirent, 
l'Accession à la Propriété. Le prêt bonifié 
{une partie des intérêts étant à la charge du 
CNRS) existe déjà dana beaucoup 
d'établissements publics et privés, étant un 
premiers pas pour l'aide à l'accession à la 
propriété d'un logement. 

Pour contraindre la direction à ouvrir des 
négociations sur ces questions, l'intervention 
collective des personnels sera décisive. 

Michel POREAU 
Représentant du SNTRS-CGT 
à la Commission LogemenL 
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ELECTIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU C.A.E.S. DU C.N.R.S. 1991 

LISTE PRESENTEE PAR 

le SNTRS-CGT 

Attention 

Nè faites pas la confusion entre la liste SNTRS-CGT et une autre liste se 
réclamant de la CGT. 
Les militants du SNTRS-CGT sont bien connus de vous par leur a c tion et leur 
travail à tous les niveaux du CAES. 
Les développements passés et présents du CAES montrent que l'affaiblissement 
du SNTRS-CGt conduit à une dégradation de l'action sociale. 

Ces élections se déroulent à une période où la 
guerre du Golfe sert de justification à une 
amplification des remises en cause des acquis 
sociaux. 
C'est le cas notamment du blocage des salaires, 
de la mise en place d'un nouvel impôt sur les 
salaires, la contribution sociale généralisée 
(CSG), de la remise en cause des retraites et 
de la protection sociale. 

Les subventions de fonctionnement s.Jlouées par 
le CNRS et les moyens mis à la disposition du 
CAES constituent un véritable salaire différé. 
Le CAES est directement touché par les 
politiques d'austérité et de restriction du 
gouvernement. Ainsi le CAES doit se con tenter 
de la portion congrue : l'augmentation de sa 
subvention est limitée à 4% en francs courants 
pour 1991. Ce qui accentuera un retard déjà 
considérable. 
En effet, aujourd'hui la subvention du CABS et 
les salaires des personnels mis à sa 
disposition ne représente nt que 0,87% de la 
masse salariale du CNRS (à comparer avec les 
6% d'Air France par exemple). 

La précarisation des emplois aggrave encore 
cette situation dans la mesure où le CNRS ne 
verse pas de subvention pour les BDI, 
boursiers, CDD et les retraités (4000 
personnes environ). 

Chercheurs, !TA et Titulaires de Physique 
Nucléaire (TPN), en votant pour les candidats 
du SNTRS-GGT vous agirez pour obtenir les 
moyens nécessaires afin gue le CAES réponde à 
vos besoins en matière d'action sociale, 
culturelle et sportive. 

Pour cela la subvention et les moyens du CAES 
doivent atteindre au moins 3% de la masse 
salariale du CNRS. 
Cela veut dire : plus de moyens pour les 
sections locales, les régions et pour 
l'enfance, de meilleurs tarifs dégressifs et 
plus de facilités pour investir e n matière de 
vacances et de sports notamment. 

Le CA..ES 

""V"C>t...lS ce>r2.r2a.:issez 

Le Comité Local d'Action Sociale (CLAS), c'est 
votre organisation locale, la base du 
fonctionnement du CAES. Il vous permet : 
- d'organiser au niveau local, 
- de participer à un ensemble d'activités 

sportives, culturelles et sociales. 

Le CAES c'est : les tarifs dégressifs, les 
vacances, les voyages, l'enfance (colonies de 
vacances, séjours linguistiques et Centres de 
loisirs pour enfants -ÇLE-), la culture et la 
solidarité entre les agents. 

LE CAES : UNE ORGANISATION ORIGINALE 
A PRESERVER 
Le CAES est une "particularité" dans la 
Fonction Publique, car ce sont exclusivement 
les élus des personnels qui gèrent les 
activités sociales, culturelles et sportives 
(et pas l'administration). Cette qualité doit 
être préservée. Toute dérive dana le sens de 
sa transformation, même partielle, en service 
administratif du CNRS ou de son morcellement 
régionsJ, sera combattue par les élus SNTRS
CGT. 
De plus, le CABS doit être préservé de 
l'intégration : il ne doit pas devenir un 
moyen d'accompagnement pour la mise en oeuvre 
de la politique de la direction du CNRS. 

Le .rô1.e des é1.t...ls 

Pendant le dernier mandat les élus se sont 
heurté à certaines difficultés : 

une volonté de tout règlementer dans le 
CAES, la priorité étant donnée à l'aspect 
administratif dea choses, au lieu d'encourager 
les initiatives locales pour l'activité 
sociale. 

une polltique du fait accompli, les choix 
des professionnels du CABS s'imposant trop 
souvent sans que les élus aient les moyens de 
choisir parmi les options étudiées. 

Vos élus doivent retrouver la plénitude de 
leurs prérogatives et pouvoir vous rendre 
compte. 



D~ts é~LZs S~TRS-CGT 

Ils interviendront pour un fonctionnement plus 
démocratique du CAES, pour plus de 
transparence, pour une meilleure information. 
Ce développement de la démocratie suppose 

la reconnaissance des sections locales 
comme la base essentielle pour l'activité 
et l'orientation du CAES, l'attribution des 
moyens à ce niveau, 
une meilleure répartition afin de ne pas 
entraver plus encore ou décourager les 
initiatives des CLAS. 
une pratique de contrôle a posteriori, de 
préférence à un contrôle tatillon a priori, 
une administration du CAES à votre service. 

LES ELUS DU SNTRS-CGT AGIRONT POUR 

- l'égalité réelle d'accès de tous aux 
activités du CAES, y compris pour les agents 
isolés. Cela suppose la mise en place de 
nouveaux tarifs dégressifs qui soient 
inversement proportionnels aux revenus 
imposables et à la composition de la famille. 

- la diversification des investissements en 
matière de vacances notamment par l'achat de 
lits-vacances ; la mise en place de 
nouvelles formes de vacances (itinéraires, 
découverte des peuples, ... ), 

- l'accès du plus grand nombre au patrimoine 
culturel, 

- la réalisation de vos besoins en matière de 
sport et l'organisation d'activités 
sportives conduisant à des rencontres entre 
les personnels, 

- la mise en place d'activ:ités de qualité en 
direction des enfants et adolescents, avec 
des tarifa dégressifs plus favorables, en 
favorisant l'accès des vacances aux enfants 
des familles les plus démunies, 

- la participation du CNRS à la création de 
crèches et de Centres de Loisirs éducatifs 
en installations propres ou en coopération, 
en concertation avec les parents et les élus. 

LES ELUS SNTRS-CGT AGIRONT EGALEMENT 
POUR UNE RESTAURATION SOCIALE GEREE PAR 
LES PERSONNELS. 

Avec vous, ils poursuivront leur action pour : 

permettre à tout agent rémunéré par le CNRS 
de prendre ses repas aux tarifs des 
restaurants CNRS, 
empêcher des augmentations des tarifs 
supérieurs à l'inflation, 
maintenir une tarification négociée prenant 
comme référence les denrées non 
transformées, nécessaires à la confection 
des repas ; 
définir et exiger l'application de normes 
minimales négociées (ouverture de 
restaurants, locaux,matériels, nombres de 
postes et qualifications néce ssaires) 
obtenir les moyens d'une véritable 
modernisation des restaurants 
financée par le budget du CNRS et non par 
les personnels ; 
empêcher la mise en place de traiteurs et 
la mise à disposition de ceux-ci des moyens 
et des personnels affectés à la 
restauration sociale ; 
donner les moyens aux représentants des 
personnels de gérer la restauration et de 
vous en rendre compte. 

AU-DELA DE LEUR ACTION CONCERNANT LE CABS 
ILS AGIRONT POUR : 

- veiller à l'application de la législation 
sur l'emploi de travailleurs handicapés au 
CNRS, 

- obtenir du CNRS qu'il s'engage à développer 
le logement social à Paris et dans 
l'ensemble des régions. 

VOTEZ ET FAITES VOTER 

pe>l...l.r la. li.ste pr-éser1tée pa.r le 

SNTRS-CGT 
Po'L..l.r 

Exiger les moyens nécessaires à des actions sociales et de qualité au CABS, 
Une gestion plus démocratique du CAES, 
Un CAES qui réponde à vos aspirations, 
Une action sociale pour tous : Ingénieurs, Techniciens, Administratifs, 
Chercheurs et Titulaire de Physique Nucléaire. 

Sana rature ni panachage, ceci n'est pas un bulletin de vole. 

SNTRS-CGT 25, rue de Chevreuse 91400 ORSAY TEL 69 07 60 13. 



ELECTIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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LISTE PRESENTEE PAR 

le SNTRS·CGT 
NOM 

TBRRBNOXRB O'W'en 
PBCASTBR Marc 
DANOV Jean-P~erre 
ARMBNGIAUD E:ID~l..e 

PONCHBL Ociirard 
ORPHANXPKS Cl..aud~ne 

CLBRC Andr-6 
BOULLA Oenev~~v• 
GIOURCV Jean 
FRHMONT Maroel..l..e 
BARATRA J.M~oh•l..~ne 
CLAXI!II!IK D•n~• 
aLOTAI!I El..~•ab•th 

VXDBAU J•an-J•oquea 
DBPXKU Je•n-M~ch•l.. 
MBRVXLLK P~•rr• 
BOUONBT Fr•nQo~a 
CXNTX Robert 
VXPONX Mart~n• 
BSCALXBR-CAPARROI!I J. 
PXCHOM Re .. y 
CATHKRXMB Bu.~ne 
LBMAXRB D•n~-
ORAXLLAT Chr~at~an 
BBRTRAND Col..ett• 
I!IAXNTON Joiil..l..• 
LACOUR Jaoqu•• 
PAXNLBVB Hu.uette 
FOURNXBR-MBARBLLX I. 
BONNET André 
LE CAER Jean-P~erre 
PORBAU M~chel.. 
FBRRBXRA El..~sabeth 
LBCORDXBR Thér~ae 
MOAT Andrée 
SAIHX MohaD>ed 

lieu de Travail 

Par~• 

Par~• 

Marae~l..l..e 

Toul..ouae 
L~l..l..e 

Straabour• 
Toul..ouae 
Ena Par~• 

Cler-ont-Ferrand 
Juaa~eu Par~• 

Bordaaux 
V~l..l..e.Ju~~ 

Nancy 
Bordeaux 
Oraay 
Juae~eu Par~• 

Verr~~r•• 

Orenobl..e 
Par~• 

Toul..ou•e 
Ora•Y 
C•en 
Par~• 

Lyon-Sol..e~ae 

Th~-~-
Oraay 
Retra~tcii Par~• 

Rue Maroc Par~• 
Ireaco Par~• 
Orl..o!:ene 
O~f 

Meudon 
L~l..l..e 

Rouen 
Retre.~tée Rosco~~ 

I:resco Pa:ri.a 


